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Blanquefort, le 30 janvier 2025 

 
Objet : Concours régional de reconnaissance des végétaux 2025 
 

Madame, Monsieur le Directeur de l’établissement 
A l’attention des enseignants en reconnaissance des végétaux 

dans les sections travaux paysagers et/ou productions horticoles 
et/ou distribution vente  

 

Madame, Monsieur le Directeur, 

Depuis quelques années, les professionnels des filières paysage et horticole essaient de relancer 
l’intérêt des jeunes dans le domaine de la reconnaissance et de la connaissance des végétaux qui est 
un critère de choix prépondérant pour l’insertion des futurs salariés dans l’entreprise. 

Le 13ème concours régional de reconnaissance des végétaux sera organisé le 17 avril 2025 par les 
professionnels et les enseignants et formateurs de la filière horticulture et de la filière paysage. Le 
concours aura lieu sur le Parc De Majolan à Blanquefort.  

Vous trouverez dans les documents joints les modalités d’engagement des candidats, le règlement 
du concours régional 2025, ainsi que les listes de végétaux sur lesquels les jeunes seront susceptibles 
d’être interrogés par niveau et par filière, afin qu’ils puissent se préparer. Nous faisons appel à vous 
afin que vous puissiez mobiliser les équipes enseignantes sur ce domaine dans le but de motiver les 
apprenants pour participer à ce concours. Le concours 2025 se veut plus fidèle aux exigences du 
concours national mais également plus professionnalisant. 

Les lauréats du concours pourront remporter plusieurs lots en rapport avec les végétaux. 

 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter Nejma Arbaoui, Chargée de développement 
Emploi Formation, au 06 15 76 82 20 ou Lescure Stéphane au 06 47 58 26 68 et/ou, Hegy Delattre 
Hélène, formatrice CFA de la Gironde/ helene.hegy-delattre@educagri.fr  

Pour vous inscrire, un lien Google Form est joint et la date de clôture est fixée au 18 mars 2025 
dernier délai. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

Pierre Quittet 
Président commission Emploi Formation Unep 

Nouvelle-Aquitaine 

Lescure Stephane 

Directeur CFA/CFPPA de la Gironde 

 

 

 


